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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 22 000 000 0
Jeunesse et vie associative 0 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 22 000 000

TOTAUX 22 000 000 22 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d'augmenter les crédits attribués à l'action n°03 nommée 
"Prévention par le sport et protection des sportifs", s'inscrivant dans le programme n°219 "Sport", 
de la mission "Sport, jeunesse et vie associative".

En effet, alors que les objectifs de performance pour nos athlètes sont sans cesse plus importants, et 
les attentes placées en eux de plus en plus élevées, les blessures chez nos sportifs de haut niveau se 
font de plus en plus fréquentes et surtout de plus en plus dangereuses.

D'après une récente étude menée par les experts de l'INSEP, référence nationale sinon mondiale en 
matière de sport de niveau, on recense dans une équipe de football, composée de 24 joueurs, un 
total de 70 blessures au cours d'une saison (soit un ratio de plus de 2,91 blessures par joueur et un 
total cumulé de 788 jours d'incapacité).

La problématique mise en exergue ici, à en croire les objectifs expressément indiqués dans ce Projet 
de Loi de Finances ainsi que l'augmentation de 7,93% prévue par ce dernier pour les crédits de 
l'action n°03 mentionnée plus haut, semble avoir été prise au sérieux par le Gouvernement.

Nous ne pouvons que féliciter cette revalorisation des crédits alloués à ladite action, bien qu'encore 
trop mince à nos yeux, et encourageons de ce fait à la poursuivre puisque c'est précisément de la 
santé de nos sportifs français dont il est question, et que si nous voulons véritablement la préserver, 
il apparaît nécessaire d'apporter des moyens à la hauteur de cet enjeu éminemment fondamental.

Par conséquent, au regard de l'ensemble des éléments mentionnés ci-dessus, il semble aller de soi de 
proposer une majoration des crédits d'un montant de 22 millions d'euros, en autorisations 
d'engagement ainsi qu'en crédits de paiements, pour l'action n°03 "Prévention par le sport et 
protection des sportifs " inhérente au programme n°219 nommé "Sport", montant obtenu, pour des 
raisons de recevabilité financière, en minorant les crédits initialement attribués à l'action n°01 
"Société de livraison des ouvrages olympiques et paralympiques" inscrite dans le programme n°350 
"Jeux olympiques et paralympiques 2024".
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Naturellement, il ne s'agit aucunement de souhaiter léser le programme 350 relatif aux Jeux 
olympiques et paralympiques que nous nous apprêtons à accueillir dans notre pays en 2024, mais 
uniquement de respecter les conditions de recevabilité financière de cet amendement. De ce fait, 
nous demandons au Gouvernement, en cas d'adoption de cet amendement, de lever ce gage que 
représente la diminution des crédits destinés à l'action n°1 dudit programme 350.


